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3 .  - LES CONDITIONS 
D'AMÉLIORATION 
DU PARCOURS EN 
FORÊT 

3 . l . PLACE DES PAR-
COURS FORESTIERS 
DANS LA MISE EN 
VALEUR AGRICOLE 

La forêt présente par rapport aux 
autres formations végétales utilisées 
comme parcours une caractéristique 
essentielle : constituée le plus souvent 
d'arbres, d'arbrisseaux et d'espèces 
buissonnantes à feuilles persistantes, 
elle offre en toutes saisons par ses ra­
mures et ses feuillages, des possibilités 
fourragères pour toutes les catégories 
d'animaux. Cela n'est bien entendu 
pas le cas des parcours non forestiers 
dont la production fourragère dépend 
directement des conditions clima­
tiques. Aussi, que la sécheresse se pro­
longe anormalement ou que des neiges 
abondantes interdisent l'utilisation de 
certains pâturages herbacés en hiver, 
c'est toujours la végétation forestière 
qui subira, par une surcharge supplé­
mentaire, le contrecoup de ces aléas. 

Ingénieur en chef du Génie rural, des 
eaux et des forêts. 

La forêt remplit donc le rôle extrê­
mement important de réserve fourra­
gère, et ce rôle est d'autant plus vital 
que les conditions climatiques saison­
nières sont plus défavorables. 

Il est d'autres faits, moins percepti­
bles à première vue, qui confirment 
encore ce rôle essentiel. On assiste, 
depuis plusieurs décennies déjà, à la 
mise en culture céréalière de terres 
marginales de très faible productivité 
(2 à 5 q de blé ou d'orge/ ha) ou à des 
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opérations de mise en valeur qui per­
turbent l'équilibre pastoral existant 
dans une région donnée. La forêt subit 
encore les conséquences de la diminu­
tion plus ou moins diffuse des surfaces 
consacrées au parcours : les troupeaux 
ont tendance à partir toujours plus tôt 
à la fin du printemps vers les zones 
forestiéres de montagne qu'ils quitte­
ront à la dernière extrémité, chassés 
par les premiers grands froids. 

Insistons au passage sur le fait que 
toutes les catégories · d'animaux se 
nourrissent de feuilles d'arbres et d'es­
pèces ligneuses en général : les ramu­
res de cèdre par exemple conviennent 
fort bien aux ovins et aux bovins, 
comme celles de chêne-vert, et même 
celles de thuya, en cas de disette pro­
noncée il est vrai. Mais pour que cette 
nourriture soit accessible aux ani­
maux, le berger doit procéder à des 
émondages extrêmement severes, 
voire à des abattages encore plus radi­
calement destructeurs de la forêt. 

Il n'est donc pas possible de 
considérer les parcours forestiers sans 
les placer dans leur véritable contexte : 
d'abord celui des parcours en général, 
puis dans celui de la mise en valeur 
agricole au sens le plus large. La pre­
mière conséquence c'est que la recher­
che de solutions pratiques pour l'amé­
lioration des parcours forestiers doit 
s'inscrire dans un cadre tel qu'il per­
mette d'intégrer toutes les données du 
problème ; la seconde c'est que les 
grandes options du pastoralisme en fo­
rêt et hors forêt doivent être définies 
en rapport étroit avec les préoccupa­
tions gouvernementales du développe­
ment économique et social. 
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3 .2 .  ÉLABORATION 
D'UNE DOCTRINE 
PASTORALE 

C'est l'ensemble de ces grandes op­
tions qui constitue la doctrine pasto­
rale sur laquelle doit s'appuyer le dé­
veloppement du secteur pastoral avec 
les forêts, en coordination avec les au­
tres secteurs de la production agricole 
et forestière. 

Cette doctrine trouve normalement 
sa place dans les orientations par 
grand secteur d'activité (production 
agricole, industrie, commerce, action 
sociale, etc.) et doit se concrétiser par 
l'établissement de programmes d'ac­
tion intégrés pour les différents servi­
ces publics et organismes gérant ces 
grands secteurs d'activité. Son premier 
intérêt est, bien entendu, de maintenir 
une continuité de vue sur la voie tra­
cée en faveur du pastoralisme et des 
forêts. 

Mais, pour qu'une doctrine de cette 
nature puisse être . appliquée, il fau­
drait disposer du plus grand nombre 
possible de données recouvrant l'acti­
vité pastorale en · forêt et hors forêt 
sous ses aspects les plus divers. Au 
premier rang de ces données figurent 
celles qui concernent l'aspect sociolo­
gique de ce

· 
mode de vie particulier 

qu'est le pastoralisme. . 

Photo 4 .  - Cèdres en lisière de forêt sé­
vèrement émondés par les bergers (région 
d'Azrou). 

3 . 3 .  ASPECT 
SOCIOLOGIQUE 

Photo J .P .  

Activité itinérante par excellence, le 
pastoralisme est fait d'abord de rap­
ports humains entre les usagers. d'un 
même parcours, que ce parcours soit 
forestier ou non. Ces rapports hu­
mains ont toujours pour cadre tradi­
tionnel un terroir correspondant à un 
groupe humain donné. Quelle que soit 
l 'importance de celui-ci (tribu, fraction 
de tribu, village, douar), il est toujours 
essentiel d'en connaître les limites et 
son emprise réelle sur la forêt quand 
celle-ci existe. En effet, cette notion de 
terroir est toujours très vivante, et si 
on a quelque peu tendance à l'oublier 
quand les relations entre groupes dis­
tincts sont placées sous le signe de 
l'entente, elle resurgit immédiatement 
et avec beaucoup de force quand un 
litige s'élève à propos de terres de 
culture et même de parcours. 

De la connaissance précise des limi­
tes du terroir il deviendra possible 
d'aborder le problème non moins es­
sentiel des relations entre le groupe 
qui s'identifie à ce terroir et les étran­
gers qui y viennent faire paître leurs 
animaux à certaines époques de l'an­
née. 

Le Maroc, avec ses hauts reliefs, 
ses climats fortement contrastés et 
l'étendue de ses parcours forestiers, est 
d'une remarquable diversité pour tout 
ce qui touche aux déplacements pério­
diques des populations pastorales et de 
leurs troupeaux comme aux modes de 
vie qui s'y rattachent : nomades exclu­
sifs ou presque du Haut-Atlas, dont les 
longs déplacements obéissent à un cy­
cle annuel immuable commandé par 
les grands froids de l'hiver en altitude 
et les sécheresses excessives de l'été 
présaharien ; transhumances saisonniè­
res limitées le plus souvent à une par­
tie des habitants du groupe et variant 
dans leurs modalités en fonction des 
conditions climatiques locales et la 
présence ou non de zones forestières. 
C'est dire que des informations préci­
ses doivent être rassemblées sur les 
systèmes traditionnels pratiqués, sur la 
place des forêts dans ces systèmes tra­
ditionnels, et sur la réceptivité des po­
pulations d'un terroir donné vis-à-vis 
d'améliorations qui pourraient éven­
tuellement leur être apportées dans le 
domaine pastoral . 

Enfin, les réactions des populations 
à l'égard de ces améliorations sont à 
suivre. Il faut en parfaire l'adaptation 
à la mentalité et au dynamisme du 



groupe, tandis que, parallèlement, des 
moyens d'assistance répondant à des 
besoins bien évalués doivent être déga­
gés. 

Ainsi l'aspect sociologique apparaît 
déterminant, qui requiert trois sortes 
d'investigations complémentaires que 
l'on peut schématiser chronologique­
ment ainsi : analyse de la situation ac­
tuelle, interventions circonstanciées 
dans le milieu et ajustements éventuels 
en cours d'intervention. 

L'espoir raisonnable d'une réussite 
effective est à ce prix avec des popula­
tions très attachées aux valeurs et ins­
titutions traditionnelles. Encore faut-il, 
pour intervenir avec le maximum de 
prudence et d'objectivité, étayer les in­
vestigations sociologiques par des dé­
marches d'ordre économique. 

3 .4 .  ASPECT 
ÉCONOMIQUE 

L'analyse de la situation actuelle 
doit permettre de déterminer les gran­
des orientations à prendre. Puis, au 
fur et à mesure que la nature des 
interventions proposées se précisera 
par une concertation permanente qui 
fera la synthèse des points de vue en 
présence, les incidences économiques 
de chaque type d'intervention devront 
être examinées. Il faut en effet que 
soient convenablement justifiés les 
choix définitifs. 

Certaines . de ces incidénces écono­
miques telles que la valeur ajoutée di­
recte actuelle et projetée doivent être 
connues si l'on veut, par exemple, esti­
mer dans des limites convenables les 
compensations qui doivent intervenir 
pour les changements d'habitudes et 
les contraintes provoquées. Mais tou­
tes conditionnent la nature des propo­
sitions à faire des points de vue doctri­
nal, réglementaire et institutionnel. 
Elles 'permettront aussi de parvenir à 
une véritable gestion sylvo-pastorale 
qui garantirait à la fois la bonne 
exploitation des ressources, le main­
tien du capital forestier et l'améliora­
tion du niveau de vie. Mais pour at­
teindre un tel objectif répondant à des 
critères de conservation et de producti­
vité, il . apparaît nécessaire de dégager, 
parallèlement, un grand nombre d'élé­
ments techniques, qualitatifs et quanti­
tatifs qui font encore défaut. 

3 .5 .  ASPECT TECHNIQUE 

C'est tout le problème d'un bilan 
fourrager équilibré par un cheptel 
donné, et compatible avec la pérennité 
de la forêt, qui est posé sous cet as­
pect. Aussi les différentes actions tech­
niques à entreprendre peuvent se résu­
mer ainsi : 

3 . 5 . 1 .  Actions pastorales ou de 
production fourragère 

A l'heure actuelle on ne connaît 
pas, même de façon approchée, quel­
les sont les possibilités fourragères de 
la forêt, autrement dit la charge 
d'équilibre ou la quantité d'animaux 
qu'on peut tolérer à l'unité de surface 
de forêt sans compromettre son équili­
bre biologique. Un premier travail 
s'impose donc pour substituer à de 
simples hypothèses des données quali­
tatives et quantitatives scientifique­
ment établies. Cela implique de multi­
ples investigations. 

Dans le domaine de la phytosocio­
logie : pour aboutir à un classement 
des parcours suivant des types corres­
pondant à des associations floristiques 
bien définies, et pour déterminer les 
rythmes saisonniers de croissance des 
espèces ligneuses ou berbacées appar­
tenant à chacune de ces associations. 

Dans le domaine de la pédologie : 
pour dresser la carte des potentialités 
des sols en relation avec la nature des 
associations végétales décrites, et don­
ner des éléments qualitatifs d'apprécia­
tion qui devront être pris en considé­
ration pour les cultures et plantations 
à réaliser. 

Dans le domaine de l'agronomie 
des herbages et la plantation d'espèces 
ligneuses fourragères : il faudra tester 
certaines provenances d'espèces herba­
cées connues pour leur valeur fourra­
gère sous des conditions climatiques 

comparables, en donnant des modes 
culturaux pour ces plantes. Quant aux 
espèces ligneuses fourragères, l 'effort 
doit porter en priorité sur celles dont 
on a le plus d'informations au sujet de 
leur comportement en Afrique du 
Nord (cactus et atriplex par exemple), 
sans pour autant négliger de promou­
voir, en liaison avec la recherche et les 
services spécialisés de l'Administration 
forestière, un programme à long terme 
sur les « arbres fourragers », pour la 
création de réserves permanentes. 

Dans le domaine de l'aménage­
ment des parcours enfin : il s'agit 
pour l'aménagiste de définir en pre­
mier lieu, pour chaque type pastoral, 
une charge d'équilibre qui se traduise 
par un nombre d'animaux à introduire 
tenant compte de la possibilité fourra­
gère de la formation végétale considé­
rée, forêt ou non. On peut parvenir à 
cette définition assez rapidement par 
approximation successives, si l'on dis­
pose des différents éléments d'appré­
ciation cités précédemment. 

Ensuite il sera nécessaire d'élaborer 
un calendrier saisonnier d'utilisation 
fourragère compte tenu des variations 

. climatiques saisonnières et de toutes 
les données recueillies par ailleurs : 
- Complémentarité à l'intérieur du 

terroir entre les différentes sources 
d'unités fourragères : cultures her­
bacées hors de la forêt ou sur les 
terres impropres au reboisement, 
plantations de cactus, d'atriplex et 
d'arbres fourragers, forêts, achats 
éventuels d'aliments pour le bétail 
ou subventions en nature accor­
dées sour cette forme aux pasteurs, 
jachères et plantations fruitières, 
résidus de récoltes, etc. 

- Epoques les plus favorables pour 
l'exploitation des différents types 
pastoraux compte tenu des ryth­
mes de croissance. 

Ce calendrier correspondra, en défi-
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nitive, à l'application d'un système de 
rotation contrôlée, sur des unités 
d'exploitation découpées à l'intérieur 
de chaque type pastoral. Ce système 
prévoiera des périodes de pâturage al­
ternant avec des périodes de repos, et 
des ouvertures exceptionnelles au par­
cours en cas de disette fourragère. 

3 . 5 .2 .  Actions zootechniques ou 
de production animale 

Leur objectif est de substituer au 
cheptel peu productif actuel des ani­
maux meilleurs transformateurs des 
unités fourragères, après que le bilan 
fourrager aura été amélioré. Ces ac­
tions doivent obligatoirement complé­
ter les précédentes afin que soient ren­
tabilisés les travaux qui auront été en­
trepris. Elles impliquent au premier 
chef l'amélioration des méthodes d'éle­
vage et la mise au point de rations 
alimentaires équilibrées à partir des 
unités fourragères disponibles. Elles 
impliquent aussi une action sanitaire 
permanente, à partir d'une infrastruc­
ture judicieusement répartie pour in­
tervenir rapidement. 

3 . 5 . 3 .  Limitation du cheptel 
L'amélioration pastorale d'un ter­

roir donné a des limites, limites de 
production fourragère qui déterminent 
pour les différentes catégories d'ani­
maux un certain effectif compatible 
avec cette production. Si cet effectif est 
constitué d'animaux améliorés, l'éle­
veur en tirera normalement un revenu 
accru même si cet effectif est inférieur 
à ce qu'il était avant toute interven­
tion. 

Nous touchons là un point crucial 
de l'amélioration des parcours fores­
tiers, car il ne faudrait pas qu'un sup­
plément de ressource se traduise pour 
le pasteur par l'achat d'animaux en 
surnombre. Cela reposerait indéfini­
ment le problème de la surcharge pas­
torale sans aucun espoir de solution. 
C'est pourquoi les aspects évoqués 
dans les sections qui suivent ne doi­
vent pas être négligés. 
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3 .6 .  LA RÉGLEMENTATION 

L'ensemble des spéculations entre­
prises dans les domaines sociologique, 
économique et technique aboutissent à 
la formulation d'une réglementation 
qui peut prendre les formes les plus 
diverses ; un aperçu en est donné ci­
après. 

Documents décrivant dans le détail 
l'aménagement pastoral ou sylvo-pas­
toral d'un terroir donné, et dont le 
contenu serait agréé par les plus hau­
tes instances du Ministère de l'agricul­
ture. 

Textes législatifs forestiers et agri­
coles qui poseraient les bases légales 
d'une organisation rationnelle des par­
cours, forestiers et non forestiers, en 
s'appuyant sur les documents précé­
dents. 

Ces textes préparés avec l'agrément 
des usagers ayant eux-mêmes participé 
au processus d'élaboration de l'aména­
gement officiellement agréé n'auraient 
pas un caractère strictement répressif, 
mais apparaîtraient plutôt comme ga­
rantissant leurs droits individuels. Ils 
contiendraient aussi des dispositions 
constructives pour leur participation 
active, comme par exemple les moda­
lités de création et de fonctionnement 
de comités de gestion qui émaneraient 
de leur groupe même et qui préside­
raient à la mise en œuvre des moyens 
de toute nature dégagés eu sein de ce 
groupe ou venant de l'extérieur. 

Il faut en effet que l'usager prenne 
conscience qu'il est considéré comme 
un participant à une grande œuvre 
nationale dont le premier rôle lui re­
vient. il s'agt peut-être d'un objectif 
ambitieux mais rien de constructif ne 
sera obtenu si l'adhésion des usagers 
n'est pas pleinement acquise. 

Textes financiers et fiscaux pour 
compléter les précédents. Leur objectif 
serait d'abord d'orienter l'épargne ur­
baine vers d'autres secteurs de produc-

tion qui lui assureraient une meilleure 
rentabilité que le pastoralisme (et 
pourquoi pas vers l'élevage en milieu 
agricole dont les possibilités apparais­
sent particulièrement intéressantes à 
première vue). Parallèlement, il fau­
drait pénaliser lourdement tous man­
quements aux dispositions contenues 
dans les documents d'aménagement 
pastoral ou sylvo-pastoral et plus par­
ticulièrement : les excédents d'ani­
maux non autorisés, les contrats d'as­
sociation entre les usagers du terroir et 
les étrangers d'origine urbaine qui ne 
peuvent prétendre à aucun droit 
d'usage sur les forêts de ce terroir. 

Textes organiques enfin, pour 
mieux préciser le contenu de la doc­
trine pastorale gouvernementale, au 
fur et à mesure que se déroulent sur le 
terrain les actions d'amélioration pas­
torale. On pense par exemple à la 
création d'organismes de coordination 
au niveau national et au niveau régio­
nal, à la réorganisation de certains cir­
cuits de commercialisation pour per­
mettre à l'usager de tirer un meilleur 
profit de ses productions, à la stratifi­
cation de la production ovine avec des 
zones d'engraissement herbager, à la 
création de périmètres pastoraux dont 
l 'implantation régionale complèterait 
les actions entreprises en faveur des 
parcours forestiers. A l'heure actuelle 
de telles implantations sont parfois à 
l'origine de perturbations graves en 
désorganisant les usages établis par 
une longue tradition. 

Enfin, il reste à prendre en faveur 
du pasteur lui-même un ensemble de 
mesures destinées, d'une façon géné­
rale, à améliorer ses conditions d'exis­
tence, mais surtout à l'aider aussi 
complètement que possible dans l'exé­
cution de tâches toutes nouvelles pour 
lui. L'ensemble de ces mesures s'ins­
crit dans une préoccupation plus vaste 
que le seul pastoralisme en forêt, c'est 
de l'assistance au développement rural 
qu'il s'agit. 



3 .7 .  ASSISTANCE 
AU DÉVELOPPEMENT 
RURAL 

Il a été question plus haut d'amélio­
ration des méthodes d'élevage. Préci­
sons d'abord que cette amélioration se 
traduira pour l'usager par une modifi­
cation de ses habitudes en l'engageant 
dans des techniques différentes de cel­
les auxquelles il est habitué. Elle per­
tubera l'économie traditionnelle de son 
groupe familial, en le privant, au 
moins au début, de certains de ses 
revenus en nature et en argent. Elle 
l'amènera, en outre, à des dépenses 
supplémentaires qui peuvent être lour­
des pour sa maigre trésorerie (achats 
d'animaux sélectionnés, de semences 
et d'outillage, etc.). Enfin, un certain 
nombre d'aquipements à caractère col­
lectif apparaissent indispensables et il 
ne saurait être question de lui faire 
supporter l'investissement nécessaire : 
tel est le cas par exemple de l'installa­
tion de bains parasiticides ou de cen­
tres d'affouragement. 

Ainsi, du fait de toutes les servitu­
des nouvelles que risquent d'imposer 
au pasteur les aménagements et amé­
liorations des parcours forestiers, l'as­
sistance au développement rural doit 
s'adapter avec souplesse aux circons­
tances locales. Mais, dans tous les cas, 
trois éléments de cette assistance res­
tent fondamentaux :  

l'encadrement technique au 
contact des usagers eux-mêmes 
par des moniteurs agricoles, d'éle­
vage et forestiers spécialement for­
més ; 

- l'assistance aux budgets familiaux, 
en particulier sous la forme de 
participations à des travaux d'inté­
rêt collectif; 

- l'octroi de subventions en nature 
ou en espèces pour des périodes de 
temps bien définies, afin de com­
penser les pertes de revenu au dé­
but des actions nouvelles. 

Cette assistance au développement 
rural pourrait être assurée par une or­
ganisation particulière au sein du Mi­
nistère de l'agriculture. La mutiplicité 
et l'importance de ses tâches le justi­
fient pleinement. 

4 .  NATURE 
DES ACTIONS 
A ENTREPRENDRE 

4 . 1 .  OBJECTIF 
À ATTEINDRE 

Il peut s'énoncer très simplement ; 
définir pour chaque type de formation 
forestière les règles pratiques d'un 
aménagement de cette formation et de 
ses abords, en tenant compte des im­
pératifs de production ligneuse et de 
production animale de la forêt, mais 
aussi de ceux relatifs à l'amélioration 
des conditions de vie des populations 
pastorales usagères. 

La conséquence attendue de cet 
aménagement sera de rétablir, quand 
il est compromis, l'équilibre biologique 
de la forêt, garant de sa pérennité. 

4 .2 .  PRINCIPES DE BASE 
POUR LES ACTIONS 
ENVISAGÉES 

La forêt remplit un rôle essentiel de 
réserve fourragère permanente qui 
permet aux troupeaux de faire face 
aux aléas de toutes sortes, climatiques 
d'abord, mais aussi à ceux qui pro­
viennent de coordinations défectueu­
ses dans la mise en valeur agricole. 
Elle subit ainsi le contrecoup de ces 
aléas sous la forme invariable de pré­
lèvements fourragers toujours accrus .  

I l  ne saurait être question, par 
conséquent, de considérer le pastora­
lisme en forêt dans les strictes limites 
de la forêt, mais plutôt comme un 
élément indissociable du pastoralisme 
dans son ensemble, et même du déve­
loppement économique et social de 
l'agriculture. 

Le pastoralisme perturbe grave­
ment l'équilibre biologique de la forêt 
marocaine qui constitue un milieu na­
turel très fragile. 

Les actions qui seront entreprises 
pour une production fourragère amé­
liorée devront toujours tenir compte 
de cette fragilité, et ne pas aggraver, 

même pour une période plus ou mOInS 
courte, le déséquilibre biologique ac­
tuel de la forêt. 

Le pastoralisme est un mode de vie. 
Cela signifie que les investigations 
d'ordre sociologique, et même d'ordre 
socio-économique, devront prendre 
une place essentielle, aussi bien dans 
l'approche du problème pastoral en fo­
rêt lui-même que dans la recherche et 
l'application de solutions sur le ter­
rain, en coopération effective et per­
manente avec les usagers. 

4 .3 .  DOMAINES À ABOR­
DER EN PRIORITÉ 

Un certain nombre d'investigations 
fondamentales sont à effectuer en 
priorité dans plusieurs domaines : 

sociologique : pour les raisons in­
voquées ci-dessus ; 

- économique : pour définir les 
orientations à prendre, évaluer les 
incidences économiques dans 
chaque cas envisagé, et aboutir à 
une véritable gestion sylvo-pasto­
raIe dans le respect des principes 
de base énoncés plus haut ; 
technique : pour rassembler un 
éventail aussi large que possible de 
données. Celles-ci vont de la des­
cription écologique précise d'un 
milieu avec ses potentialités natu­
relles et culturales, aux conditions 
requises pour y améliorer l'élevage 
et la qualité des animaux, en pas­
sant par les modalités d'un aména­
gement rationnel. 

Le but de l'investigation technique 
reste la limitation du cheptel pour un 
revenu accru de l'usager. 

Aux divers stades du déroulement 
de ces trois types d'études, il sera pos­
sible de faire des propositions circons­
tanciées pour certains éléments essen­
tiels de la doctrine pastorale, comme 
par exemple la mise en place d'orga­
nismes de coordination à différents ni­
veaux, ou la création d'une division 
pastorale bien structurée au sein de la 
Direction des eaux et forêts et de la 
conservation des sols, toutes proposi­
tions dont le dessein est de permettre 
effectivement l'intégration du pastora­
lisme en forêt à l'agriculture. 
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4 . 4 .  MÉTHODOLOGIE 

Devant la complexité et l'étendue 
des problèmes à résoudre, il est essen­
tiel de circonscrire à des thèmes précis 
les activités à entreprendre, tout . en 
prenant garde que cette limitation n'en 
altère pas le caractère représentatif. 
C'est pourquoi on devra procéder de 
la façon suivante : 

4 .4 . 1  . Nature des investigations 

Dans le domaine technique, tout 
particulièrement, trois types d'investi­
gations seront faites sur le terrain : 

expérimentations : quand les 
connaissances acquises justifient 
des mises au point rapides ou de 
simples vérifications. Cela exclut 
par conséquent des essais systéma­
tiques et de longue durée, comme 
par exemple l'introduction d'espè­
ces végétales inconnues qui est du 
ressort de la recherche. 
démonstrations :  quand des résul­
tats acquis par ailleurs permettent 
de passer directement au stade de 
la démonstration en grandeur 
réelle, en y associant les popula­
tions concernées. 

études de base : le but sera de 
compléter les connaissances acqui­
ses pour aider à la réalisation du 
projet. Certains aspects régionaux 
des mouvements de transhumance 
ou l'évolution floristique sous cer­
taines conditions contrôlées d'une 
végétation forestière donnée, en­
trent dans cette catégorie. 

4 . 4 . 2 .  Régionalisation des inter­
ventions 

Que les découpages régionaux aient 
une origine forestière ou qu'ils soient 
de nature socio-économique, ils abou­
tissent à peu de chose près au même 
résultat. Aussi le choix des régions 
naturelles qui seront prises en considé­
ration ne souffre-t-il aucune ambi­
guïté. Ces régions naturelles sont les 
suivantes : 
1 .  Plaine nord atlantique 
2 .  Rif et Pré-Rif 
3 .  Moyen Atlas (cédraie) (montagne 

pastorale) 
4 .  Moyen Atlas (Plateau central : 

chêne-vert) (montagne pastorale) 
5 .  Haut Atlas (montagne pastorale) 
6 .  Pays de l'arganier 
7 .  Maroc oriental 

P hoto 5 .  - Troupeau de moutons en forêt de Mamora. 
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4 . 4 . 3 . Unité d'intervention sur le 
terrain 

Il s'agira de choisir dans chacune 
des régions ci-dessus une zone d'inter­
vention aussi significative que possible 
des problèmes pastoraux auxquels se 
heurte la gestion forestière actuelle. 

Ce choix devra répondre à un cer­
tain nombre de critères de tous ordres 
(type de production forestière, récepti­
vité des populations, documents exis­
tants, accessibilité de la zone, etc.) qui 
pourront être rapidement définis . Puis 
le contour de la zone d'intervention 
sera arrêté. Après examen de plusieurs 
possibilités, le « terroir » occupé par 
un groupe humain donné s'est révélé 
comme constituant la meilleure unité 
souhaitable parce que se prêtant tou­
jours bien, quel que soit le groupe 
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considéré (tribu, fraction de tribu, vil­
lage, douar) à l'intégration de tous les 
problèmes. 

Un terroir situé en zone forestière 
comporte toujours des parties agrico­
les ou des parcours non forestiers en 
bordure de la forêt, ce qui permet 
d'envisager toutes les spéculations pos­
sibles. 

4 .4 .4 .  Les documents à établir 
pour chaque zone d'inter­
vention 

Chaque zone d'intervention retenue 
devra faire l'objet d'un protocole de 
travail détaillé qui permettra de suivre 
l'exécution avec toute la rigueur vou­
lue, afin qu'on puisse en tirer des en­
seignements utilisables pour une ges­
tion sylvo-pastorale dans d'autres 
zones forestières similaires. 

Un tel protocole pourrait compren­
dre les parties suivantes non limita­
tives : 
- description socio-économique ac­

tuelle (données humaines, situation 
foncière, données économiques 
par spéculation pratiquée, emploi) ; 

- description d'ordre écologique 
(carte phyto-sociologique et carte 
d'aptitude de la zone d'interven­
tion) ; 

- plan d'utilisation, compte tenu de 
l'occupation du sol donnée par 
une carte particulière ; 

- modalités d'exécution détaillées de 
chaque type d'intervention : tech-" 
niques d'implantation, d'exploita­
tion et d'entretien ; 

- infrastructure d'ensemble et parti­
culières ; 

- données pour les travaux (par ca­
tégorie) en précisant les quantités à 
exécuter par usager " et l'emploi 
correspondant créé dans chaque 
cas, investissement et entretien ; 

- enfin une analyse économique des 
réalisations envisagées (coût des 
investissements et mode de cou­
verture prévu, coûts d'exploitation, 
valeur des productions attendues, 
valeur ajoutée directe, actuelle et 
projetée, rentabilité financière, prix 
de revient des travaux faits avec 
l'aide des usagers et rémunération 
du travail de ces derniers, emploi 
du fait des investissements et de 
l'exploitation,  etc.) qui conditionne 
toutes les propositions à faire. 

4 . 4 . 5 .  Coordination 

U ne amélioration de la production 
animale ne pouvant se concevoir sans 
une bonne harmonisation des actions 
de production fourragère, d'améliora­
tion génétique et de protection sani­
taire, il est essentiel que la Direction 
de l'élevage fasse bénéficier le projet 
de son appui technique et des services 
de son infrastruture particulière, no­
tamment en ce qui concerne la pro­
phylaxie. 

A côté de cette coordination essen­
tielle, il en est par ailleurs de nom­
breuses qui devront être établies 
compte tenu du caractère intégré des 
actions à mener, à commencer avec 
les projets des coopérations multina­
tionales et bilatérales qui comptent des 
pastoralistes dans leurs équipes et dont 
les objectifs sont complémentaires des 
actions envisagées pour le projet des 
Nations Unies. 

4 .4 .6 . Formulation de proposi­
tions et de recommanda­
tions 

Il  s'agira, tout particulièrement 
dans le domaine de la politique agri­
cole de l'élevage et des forêts, dans 
celui de la réglementation pris dans 
son sens le plus large, de l'aménage­
ment des forêts et dans le domaine 
institutionnel, de formuler des propo­
sitions et recommandations tout au 
long du déroulement des activités di­
verses décrites ci-dessus. 

Par exemple, le projet pourra pro­
poser, sans attendre que la Station de 
recherches forestières soit dotée d'une 
section spécialisée dans le pastoralisme 
forestier et lorsque les investigations 
au niveau d'une zone d'intervention 
en auront dégagé l'intérêt, des mesures 
pratiques simples faciles à mettre en 
oeuvre, mais susceptibles d'apporter 
rapidement de substantielles améliora­
tions. 

4 .5 .  MODALITÉS 
D'EXÉCUTION 
SUR LE TERRAIN 

Sept territoires ou zones d'interven­
tion caractéristiques seront étudiés et 
dans lesquels les travaux suivants se­
ront réalisés simultanément : 
1 .  choix des zones, 
2 .  élaboration, pour chacune d'elles, 

d'un protocole de travail, 
3 .  mise en oeuvre "du contenu de "ces 

protocoles de travail . 
Cela implique que les deux impéra­

tifs ci-après soient respectés : 
- le premier c'est que ces différentes 

activités doivent être soigneuse­
ment planifiées pour que l'enchaî­
nement ( I ), (2), (3 ) ci-dessus se réa­
lise impérativement, mais qu'en 
même temps, les travaux sur le 
terrain soient entrepris dans des 
délais aussi courts que possible ; 

- le second c'est que pour réaliser ce 
programme on devra disposer 
d'une durée de temps suffisam­
ment longue, que l'on peut estimer 
à quatre années à partir de la date 
de sa mise en opérations. 

4 . 6 .  MOYENS 
EN PERSONNEL 
A METTRE 
EN ŒUVRE 

4 .6 . 1 . Au siège du projet 

U ne équipe pluridisciplianire expé­
rimentée dans les interventions en mi­
lieu rural est à mettre en place qui 
comprendrait les spécialités suivantes : 
- aménagement des forêts, 
- économie rurale et forestière, 
- phytosociologie, 
- agronomie des herbages, 

aménagement des pâturage. 

4 . 6 . 2 .  Dans chaque zone d'inter­
vention 

Chacune des sept zones d'interven­
tion aura à sa tête un ingénieur fores­
tier résidant sur place qui assistera di­
rectement l'exécution. Il assurera aussi 
les liaisons indispensables entre 
l'équipe du projet et le terrain, et entre 
cette équipe et les organismes adminis­
tratifs régionaux dont les circonscrip­
tions et les subdivisions forestières. 
Ces organismes fourniront la plupart 
des moyens matériels nécessaires sur 
le terrain (tracteurs et outils aratoires, 
véhicules lourds, etc.}. Ainsi sera faci­
litée une bonne intégration des amélio­
rations pastorales prévues dans l'en­
semble des activités forestières de pro­
tection et de production. 
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CONCLUSION 

La recherche de solutions pour 
transformer l'antagonisme forêt-pasto­
ralisme en une coexistence équilibrée 
et productive constitue donc pour le 
Gouvernement marocain un objectif 
prioritaire de sa politique économique. 

En fait, les Nations Unies - Orga­
nisation pour l'Alimentation et l'Agri­
culture et Programme de Développe­
ment - en accord avec le Gouverne­
ment marocain, ont mis sur pied le 
projet « Aménagement et amélioration 
des parcours forestiers » dont le siège 
est à RABAT. Ce projet poursuit à 
l'heure actuelle, dans le cadre des prin­
cipes et des modalités énoncés ci-des­
sus, une action certes difficile mais 
efficace qui, déjà, apporte de premiè­
res solutions au problème si délicat du 
pâturage en forêt. 
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